
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS 
REPRISE - SKI NAUTIQUE WAKEBOARD ET DISCIPLINES ASSOCIEES 

 
À l’attention des maires des territoires accueillant la pratique 

 
 

Le 7 mai dernier, le Gouvernement a confirmé la sortie progressive du 
confinement à partir du 11 mai 2020. 

 
La doctrine du Gouvernement concernant plus particulièrement les sports 
nautiques a été finalisée et est reprise dans les guides édictés par le Ministère en 
charge des Sports et consultable via le lien ci-après : 

 
https://www.ffsnw.fr/actualites/les-guides-pratiques-de-reprise-de-lactivite-sportive-sont-disponibles/ 

 
A ce titre, la FFSNW a engagé les structures à se rapprocher directement du maire 
de leur commune et du préfet de leur département pour organiser la reprise 
spécifique à chaque site avec les règles de fonctionnement ad hoc déclinaisons 
des directives ministérielles, des recommandations fédérales et des 
préconisations pour la désinfection que vous trouverez via les liens ci-après : 

 
https://www.ffsnw.fr/actualites/recommandations-de-reprise-dactivite-ffsnw/ 

https://www.ffsnw.fr/actualites/preconisations-pour-la-desinfection-du-materiel/ 
 
 

L’ensemble des membres dirigeants, représentants et pratiquant de la FFSNW, 
s’engagent à respecter les règlements fédéraux, les directives gouvernementales 
et l’ensemble des exigences pour permettre une reprise d’activités dans les 
meilleures conditions de sécurités sanitaires et de qualité. 

 
 
 



	
	
	
	
	
	

	
Pour le ski nautique et wakeboard, la fiche spécifique (p.79) indique ce qui suit :	

 
 
 
 
 
 


